
                                                                                                                                        

Chers Amis(es) et Camarades, 

Nous vous faisons parvenir cette plaquette explicative qui constitue un premier lien formel, entre le 
bureau de la  nouvelle association des Makanda et la communauté dans sa globalité. Après plusieurs  mois de 
travail acharné, la  nouvelle structure a pris  forme sur des bases nouvelles. 

L’association est dénommée MSN ( MAKANDA SANTÉ NAVALE) et gravite autour d’un bureau et d’un 
Conseil d’administration 

Le bureau : 

Président Jules SANOU 
Vice-président Baudouin TCHAKONTE 
Secrétaire général Souradjou MOUSSA 
Secrétaire général adjoint Denis DONDIA 
Trésorier Bertin ATCHE 
Trésorier Adjoint Basile KOFFI 
 

Le Conseil d’administration : 

Jules SANOU Jean Florent AKOU'OU 
Baudouin TCHAKONTE Georges NADJI 
Souradjou MOUSSA Léandre BAYONNE 
Denis DONDIA Henri AROUKO 
Bertin ATCHE Dominique DERJEAN 
Basile KOFFI  
 

Le site internet : En construction, bien avancé, constitue le lieu du faire et du faire savoir des activités. Vous y 
trouverez toutes les informations (notamment le statut officiel déposé en préfecture). On y accède par 
l’adresse : https://makanda-sante-navale.com 

La cotisation : Celle de 2025 sont lancées, allant de 20 € à 50 € selon les cas. Les différentes modalités de 
paiement sont disponibles sur le site internet (https://makanda-sante-navale.com/adherer-a-notre-
association). 

Les dons : Une campagne de don de toutes provenance est d’ores et déjà lancée. Ces dons serviront au 
financement des actions à venir. Les liens internet des dons sont les suivants : https://makanda-sante-
navale.com/don-argent et https://makanda-sante-navale.com/don-materiel 

Les actions :  

1- Actions formalisées : Nous avons proposés de débuter modestement par la participation à des actions 
à hauteur d’homme sans exclure des évolutions futures. Il s’agit de financer des actions annuelles 
destinée à l’Afrique.  Pour un montant par actions de 2500 euros  

2- Actions non formalisées dont les modalités sont à affiner. Elles relèvent du domaine social et d’entraide 
entre les Makanda 
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Les réunions mensuelles : Le bureau et le CA tiennent une réunion Visio mensuelle (dernier dimanche de 
chaque mois). Elles sont ouvertes désormais à tous. Les liens Visio seront communiqués en temps et en heure. 

Rencontre festive : Se rencontrer physiquement pour un moment d’échange intellectuel, et festif autour de 
bons mets made in Afrique sera l’aboutissement des initiatives et actions de l’année. Tout le monde y est invité ; 
Makanda, familles, alliés, amis etc. La date retenue est le 20 septembre 2025 ; sur toute la journée avec 
prolongation possible le 21.  

Pour L’association Makanda Santé Navale 

Le Président 
Jules SANOU 

Le Secrétaire général 
Souradjou MOUSSA 

  

 




